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Article L.151Article L.151Article L.151Article L.151----43 43 43 43     
Les Plans Locaux d’Urbanisme doivent comporter en annexe les servitudes d’utilité publique affectant 
l’utilisation du sol et qui figurent sur une liste dressée par décret en Conseil d’État. 
    
Article L.152.7 Article L.152.7 Article L.152.7 Article L.152.7     
Après l'expiration d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation du plan local d'urbanisme soit, s'il s'agit 
d'une servitude d'utilité publique nouvelle définie à l'article L. 151-43, de son institution, seules les servitudes 
annexées au plan peuvent être opposées aux demandes d'autorisation d'occupation du sol. 
Dans le cas où le plan a été approuvé ou la servitude, instituée avant la publication du décret établissant ou 
complétant la liste mentionnée à l'article L. 151-43, le délai d'un an court à compter de cette publication. 
    
Article L.153Article L.153Article L.153Article L.153----60 60 60 60     
Les servitudes mentionnées à l'article L. 151-43 sont notifiées par l'autorité administrative compétente de l'Etat 
au président de l'établissement public ou au maire. 
Ceux-ci les annexent sans délai par arrêté au plan local d'urbanisme. A défaut, l'autorité administrative 
compétente de l'Etat est tenue de mettre le président de l'établissement public compétent ou le maire en 
demeure d'annexer au plan local d'urbanisme les servitudes mentionnées au premier alinéa. Si cette formalité n'a 

pas été effectuée dans le délai de trois mois, l'autorité administrative compétente de l'Etat y procède d'office. 
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Catégorie 
de 
servitudes 

Origine de la servitude  Textes qui permettent 
de l’instituteur 

Date de l’acte 
d’instruction 

Observations  Services 
gestionnaire 

AC1  Servitude de 
protection 
des monuments 
historiques 
 

Loi du 31.12.1913  Inscription MH 
arrêté 
préfectoral du  
05.10.1964 
 
 
 
 
Inscription MH 
arrêté 
préfectoral du 
22.03.1930 

Manoir du Cosquer : 
façade sur cour et 
pan de toiture 
correspondant 
 
 
Manoir de Barac’h 
 

DRAC/STAP 
 

EL8  Servitudes relatives 
aux amers et aux 
phares 

Loi n° 87-954 du 27 
Novembre 1984 

Décret du 29 
janvier 1986 

Feu de Kerjean  (n° 
581/20 ESM) de 
l’azimut 133°40’ à 
l’azimut 154°20’ sur 
une portée de 1 
mille marin ½ à 6 
milles marin 
comptés à partir de 
l’ESM n° 581/20. 

 

EL9 Servitude de 
passage des piétons 
sur le littoral 

Loi n°76-1285 du 
31/12/1976 

Arrêté 
préfectoral en 
date du 13 
mars 1990. 

  

I4  
 
 

Servitudes relatives 
à 
l’établissement des 
canalisations 
électriques 
 

Articles L.321- 1 et 
suivants et L.323- 
3 et suivants du 
Code de l'énergie 

Accord 
amiable en 
application du 
décret du 
06.10.1967 ou 
arrêté 
préfectoral du 
11.06.1970 
modifié 
 
 

LIAISON 63kV N° 
1PERROS-ROSPEZ, 
 
LIAISON 63kV N° 2 
PERROS-ROSPEZ. 

RTE - GMR 
BRETAGNE 
1rue 
AMPERE 
Zone de 
Kerourvois 
sud 
29500 
ERGUE 
GABERIC 
Standard : 
02 98 66 60 
OO 
Fax : 02 98 
66 60 09 

PT1  
 
 
 

Servitudes relatives 
aux 
transmissions 
radioélectriques 
concernant 
la protection des 
centres de 
réception contre les 
perturbations 
électromagnétiques. 
 

Article L.57 à L.62 et 
R.27 à 
R.39 du code des 
postes et 
des 
télécommunications 

Arrêté du  
20/05/1963 et 
protégé par le 
Décret du 
31/12/1965 

Centre 
radioélectrique (CCT 
n°22.22.007) situé à 
Lannion-Brélévenez 
au CENT.  
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PT2  
 

Servitudes relatives 
aux 
transmissions 
radioélectriques 
concernant la 
protection 
contre les obstacles 
des 
centres d’émission 
et de 
réception exploités 
par 
l’Etat. 

Code des Postes et 
des 
Télécommunications 
Articles : L54 à L56, 
R21 à 
R26. 
 

Arrêté du  
20/05/1963 et 
protégé par le 
Décret du 
31/12/1965 

Centre 
radioélectrique (CCT 
n°22.22.007) situé à 
Lannion-Brélévenez 
au CENT. 

 

T4/T5 Servitudes 
aéronautiques de 
dégagement  

 Arrêté 
ministériel en 
date du 
30/11/1987 

Protection des 
dégagements de 
l’aérodrome de 
Lannion 

 

Catégorie 
de 
servitudes 
non 
figurées 
au plan 

Origine de la servitude  Textes qui permettent 
de l’instituteur 

Date de l’acte 
d’instruction 

Observations  Services 
gestionnaire 

A6 Servitudes 
d’écoulement des 
eaux nuisibles 

Articles 135 à 138 du 
Code Rural 

   

EL11 Servitudes relatives 
aux interdictions 
d’accès grevant les 
propriétés 
limitrophes des 
routes « express » et 
déviations 
d’agglomérations 

Articles 4 et 5 de la 
loi 69-7 du 3 janvier 
1969 

 Axe de la RD 788 
classée déviation de 
grand itinéraire 

 

INT1 Servitudes au 
voisinage des 
cimetières 

  Sont concernées les 
communes  dont la 
population est > à 
2000 habitants 

 

PT3 
 
 

Servitudes relatives 
aux 
communications 
téléphoniques et 
télégraphiques 

  Câble de 
télécommunications 
RG 22 220 FO 

 
 

PT4 Servitudes 
d’élagages relatives 
aux lignes de 
télécommunications 
empruntant le 
domaine public 

Article L65-1  du 
Code des Postes et 
des 
Télécommunications 
 

   

T7 Servitudes établies à 
l’extérieur des zones 
de 
dégagement 

R.244-1 et D.244-1 à 
D.244-4 
du Code de 
l’Aviation Civile et 
L.151-43, R.151-51 
du Code 

Arrêté et 
Circulaire du 
25.07.1990 
 

Relative aux 
installations 
dont l’établissement 
à l’extérieur 
des zones grevées 
de 

Direction 
Générale de 
l’Aviation 
Civile 
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de l’Urbanisme. 
 

servitudes 
aéronautiques de 
dégagement est 
soumis à 
autorisation. 
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Annexe RTEAnnexe RTEAnnexe RTEAnnexe RTE    
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